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 VILLE DE CALETON-SUR-MER – GUIDE D’ACCUEIL DES EMPLOYÉS
Bienvenue dans l’équipe!


[bookmark: _Toc135208572]Mot de bienvenue
La Ville de Carleton-sur-Mer est fière de vous accueillir au sein de son équipe. Vous aurez le privilège de collaborer avec les membres de l’organisation pour offrir des services publics de grande qualité à l’ensemble de la population de Carleton-sur-Mer.
Vous côtoierez des personnes engagées qui travaillent dans un esprit de collaboration et de respect et qui mettront à profit vos qualités personnelles et professionnelles au service de la population.
Afin de faciliter votre arrivée dans l’équipe, l’équipe de direction de la Ville met ce guide à votre disposition. Vous y trouverez une foule de renseignements utiles à votre intégration. N’hésitez pas à consulter votre superviseur si vous recherchez une information qui ne s’y retrouvent pas.
Nous vous souhaitons donc la plus cordiale des bienvenues dans notre équipe et nous espérons que les défis qui vous seront offerts sauront répondre à vos aspirations et vous permettront de vous réaliser pleinement.

Antoine Audet
Directeur général et greffier
[bookmark: _Toc135208573]Présentation générale de la ville
Carleton-sur-Mer est une communauté de services. L’économie locale repose notamment sur l’économie du savoir, la construction, l’industrie éolienne, le tourisme, la pêche commerciale et la mariculture. 
Le dynamisme communautaire à Carleton-sur-Mer est florissant. Outre les entreprises commerciales attractives pour les citoyens comme pour les touristes, de nombreux organismes et bénévoles contribuent au développement local.
[bookmark: _Toc135208574]Développement continu
Reconnue depuis des décennies pour son dynamisme, Carleton-sur-Mer est la quatrième ville la plus populeuse de la Gaspésie. Avec 4141 habitants, elle compte parmi celles où la population croit constamment. C’est la municipalité la plus populeuse du secteur Baie-des-Chaleurs–Les Plateaux, région composée des MRC d’Avignon et de Bonaventure. 
[bookmark: _Toc135208575]Pôle touristique
L’offre d’hébergement touristique se déploie dans une large gamme de possibilités, dont les hôtels, les gîtes et les campings. La majorité des touristes qui choisissent Carleton-sur-Mer voyagent en famille. Ils visitent surtout le quai, la plage et le mont Saint-Joseph. Quand vient le temps de bouger, les visiteurs parcourent les sentiers pédestres, pêchent sur le quai et pédalent sur les pistes cyclables. Certains préfèrent courir les boutiques, ramer en kayak, voir un spectacle ou déguster de la bière locale. Reconnue pour sa bonne table, Carleton-sur-Mer se classe parmi les petites villes du Québec les plus cosmopolites sur le plan de la restauration! Le Centre d’initiation à la recherche et d’aide au développement durable (CIRADD) a estimé la dépense moyenne totale du tourisme, en 2015 à Carleton-sur-Mer, à plus de 12 millions de dollars.
[bookmark: _Toc135208576]Pôle maritime
Carleton-sur-Mer constitue un véritable pôle maritime régional. Sensibles à leur environnement et voisinant un des plus beaux plans d’eau québécois, les gens de la Baie-des-Chaleurs savent tirer profit du milieu marin exceptionnel. La pêche et la mariculture y sont pratiquées. À ce chapitre, les amoureux des huîtres seront ravis par la grande qualité de notre ostréiculture. Les plaisanciers se rassemblent au club nautique, où différentes entreprises offrent des excursions de plaisance ou de pêche au public, alors que les jeunes apprennent à naviguer à Écovoile Baie-des-Chaleurs! 
[bookmark: _Toc135208577]Ville étudiante
Deux écoles primaires, une école secondaire, un centre de formation professionnelle et de formation continue ainsi qu’un centre d’étude collégiale se trouvent à Carleton-sur-Mer. Il y a également un Centre d’initiation à la recherche et d’aide au développement durable. Ces établissements scolaires constituent de véritables catalyseurs du développement municipal. 
[bookmark: _Toc135208578]Offre culturelle remarquable
Dans sa catégorie, Carleton-sur-Mer se distingue par une offre culturelle remarquable. La communauté a développé une animation culturelle et artistique ancrée dans son environnement maritime, incluant un volet contemporain. Ainsi, une dizaine d’organismes dynamisent le milieu, dont trois portent le statut de professionnel. Le Quai des arts rassemble la plupart de ces organismes et pimente le portrait en parallèle avec la plus vieille église catholique du diocèse, un oratoire et des cabanes ancestrales de pêcheurs.
[bookmark: _Toc135208579]Une histoire bien enracinée
En 2017, toute la communauté a célébré 250 ans d’histoire. Les premières familles acadiennes se sont implantées en 1767 sur le rivage d’un lieu nommé Tracadigash par les Micmacs. Un paysage unique a constitué le décor de ce lieu d’accueil, et les ressources du territoire ont favorisé le développement de la communauté. De la pointe Tracadigash au banc Shoolbred, selon le rythme des marées et des saisons, une communauté acadienne s’est enracinée, s’est développée et s’est ouverte sur le monde. Les sites interactifs parcouronsnosracines.ca et tracadigash.carletonsurmer.com célèbrent l’authenticité légendaire des gens d’ici, ces pages virtuelles sont associées à des installations au parc des Horizons. 
[bookmark: _Toc135208580]Planification stratégique 
En 2018, le conseil municipal a réalisé un nouveau processus de consultation et d’orientation pour se doter d’une planification stratégique couvrant la période de 2019 à 2024. Cet exercice incluait une vaste consultation des membres de l’équipe et de la population (sondage, consultations publiques, rencontres de réflexion entre l’équipe et les membres du conseil, etc.). Le document issu de cette démarche et présenté en annexe constitue un cadre pour planifier le développement de la Ville en fonction d’une vision commune. 
[bookmark: _Toc135208581]Vision interne 
Être une équipe municipale reconnue par les citoyens comme une équipe dynamique, solidaire et efficace au service du développement de Carleton-sur-Mer.
[bookmark: _Toc135208582]Vision externe
Être une communauté authentique et active vivant à l’année une diversité d’expériences entre mer et montagne.



[bookmark: _Toc16254483][bookmark: _Toc135208583]Organigramme de la Ville
	Conseil municipal 
Mathieu Lapointe, maire; 
Régis Leblanc, conseiller 1; 
Esteban Figueroa, conseillère 2; 
Jean-Simon Landry, conseiller 3 et maire suppléant; 
Alain Turcotte, conseiller 4; 
Amélie Dallaire, conseiller 5;
Denise Leblanc, conseillère 6.
	Directeur général et greffier, Antoine Audet
	Directeur du développement économique et du tourisme, Vincent Landry
	Coordonnateur aux infrastructures touristiques, Danny Leblanc
	Préposés à l'accueil (information touristique) : Eric Dickie, Laurence St-Pierre, étudiant
Préposés à l'accueil (camping et parc) : Sophie Leblanc, Dorothée Leblanc, Judith Henry, Annie Bouchard, Ève-Émilie Houle, Alexandra Audet
Préposé aux équipements : Dali Leclair
Ouvriers : Clairmont Barriault, Louis-Sébastien Collin, Tracy Court, Donald Gagné, Reynald Michaud, Jean-François Cyr, Christian Poulin, Rémi Barriault, Wilder Chilan-Quinis
Assistant ouvrier municipaux : Xavier Bélanger
Préposée à l’entretien ménager : Anne-Laure Debard

	
	
	Directeur des loisirs, de la culture et de la vie communautaire, Pascal Alain
	Coordonnatrice des loisirs, sports et plein air, Laurie Gallagher
	Préposés aux équipements (aréna et plateaux sportifs) : Dali Leclair et Georges Kerr
Ouvriers : Aréna, OTJ : René Carli, Guy Normandeau
Arpents verts : Marius Normandeau

	
	
	
	
	Coordonnatrice du camp de jour : Juliette Moses
Animateurs du camp de jour : Étudiant(e)s

	
	
	
	Coordonnateur technique du Quai des arts, Olivier Rhéaume
	

	
	
	
	
	Responsable de la bibliothèque municipale et de la billetterie du Quai des arts : Julie Poulin

	
	
	
	
	Secrétaire administrative (communications) :  Suzie Gough

	
	
	Directeur sécurité publique et incendie, Marc Côté
	
	Pompiers :

	
	
	Directrice des services administratifs et de la trésorerie, Poste vacant
	
	Agentes à la comptabilité : Julie Nadeau
Agente de bureau – réception : Audrey Harrisson 
Secrétaire administrative : Samantha Leblanc

	
	
	Directeur des travaux publics, Vincent Leblanc
	Contremaître des travaux publics, Mario Lévesque (voirie, déneigement et hygiène du milieu)
	Ouvriers opérateurs : Patrice Bujold, Jonathan Leblanc, 
Jérôme Gagnon (mécanicien), Jean Deslauriers, Patrick Poirier, Marco Lévesque, Sylvain Barriault, Yvan Bernard
Ouvrier : Charles Leblanc 

	
	
	
	
	Préposé aux bâtiments : Steeve Bernard

	
	
	
	Responsable de l’urbanisme, Samuel Landry
	Inspecteur municipal : Étienne Berthelot (MRC Avignon)

	
	
	SDMC et projets spéciaux 
Golf
	
	



[bookmark: _Toc135208584]Rôles 
[bookmark: _Toc135208585]Conseil municipal
Les élus réunis en conseil représentent la population. Ils prennent les décisions sur les orientations et les priorités de la Ville et en administrent les affaires afin de favoriser la qualité de vie des citoyens. Ils veillent à ce que les services fournis à la communauté répondent aux besoins de celle-ci.
Le conseil assume les droits et les devoirs qui lui sont dévolus par la principale loi, soit la Loi sur les cités et villes, de même que par certaines lois connexes, comme la Loi sur la fiscalité municipale et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Ainsi, le conseil peut décider des orientations de divers aspects de vie communautaire, dont la sécurité publique, l’approvisionnement en eau potable, l’assainissement des eaux usées, l’urbanisme, la vie communautaire, les loisirs, la culture, la vitalité économique et le tourisme.
Le conseil municipal de Carleton-sur-Mer est élu tous les quatre ans et se compose de sept membres : le maire et six conseillers. Le conseil se réunit ordinairement le deuxième lundi de chaque mois. Il peut aussi convoquer des assemblées spéciales. 
Le maire agit comme un leader à l’extérieur des réunions et un animateur conciliateur lors des réunions. Il maintient un lien privilégié avec le directeur général pour faire cheminer les orientations du conseil.
Les élus représentent la Ville sur différents comités et ils travaillent en collaboration avec le personnel. Ces comités permettent de consulter des membres ou des usagers sur un sujet ou un territoire précis. Les cadres municipaux coordonnent des comités internes que les élus consultent afin de prendre des décisions éclairées. Les comités sont listés sur carletonsurmer.com/gouvernance-municipale/participation-citoyenne/Administration municipale. 
[bookmark: _Toc135208586]Administration municipale
[bookmark: _Toc135208587]Direction générale et greffe
· Administration de la Ville selon les orientations adoptées par le conseil;
· Mise en œuvre de la planification stratégique de la Ville;
· Gestion des ressources humaines, financières et matérielles;
· Service de greffe;
· Support au fonctionnement du conseil municipal;
Planifie, organise, dirige et contrôle l’ensemble des activités de la Ville; traduit en actions concrètes les orientations politiques et stratégiques privilégiées par le conseil municipal. 
Planifie et contrôle toutes les activités administratives de la Ville; exerce un rôle de conseiller stratégique auprès de l’ensemble des directions et des instances de la Ville. 
Encadre les activités de santé et sécurité au travail, de recrutement, de rémunération, de formation du personnel et de relations de travail; contribue au maintien d'un climat de travail positif; exerce un rôle stratégique de conseil et de support auprès des gestionnaires de la Ville. Gère également les technologies de l’information.
La greffe est responsable des activités juridiques et des archives de la Ville. Elle prépare les séances du conseil municipal et en effectue le suivi; rédige les règlements, contrats, ententes intermunicipales ainsi que tout autre document connexe; coordonne toutes les activités légales de la Ville, par exemple, elle administre les dossiers litigieux, agit à titre de conseillère juridique auprès du conseil et des autres directions et gère le portefeuille d’assurances. La greffe est aussi responsable de l’accès à l’information et de l’organisation des élections et des référendums. Elle applique les normes de l’éthique auprès des élus et de l’administration municipale, ainsi que les normes de prévention du harcèlement psychologique et le respect de l’équité salariale.
[bookmark: _Toc135208588]Services administratifs et trésorerie 
· Gestion des finances et de la trésorerie;
· Budget;
· Évaluation;
· Taxation et perception
Planifie, organise, dirige et contrôle les activités administrative et financière de la Ville. Ce service gère l’ensemble des opérations financières de la Ville et fournit le service de première ligne aux citoyens. Il veille également à l’élaboration annuelle du budget et guide le conseil relativement aux affaires financières de la municipalité.
Cette direction agit donc en support aux autres directions pour les soutenir dans l’administration de leurs dossiers. 
[bookmark: _Toc135208589]Service de l’urbanisme
· Application de la règlementation en urbanisme;
· Émission des permis et certificats;
· Inspection municipale;
Veille à l’application de l’ensemble des règlements qui concernent l’urbanisme sur le territoire. Analyse également et répond aux demandes de permis (construction, rénovation, etc.).
Joue le rôle d’inspecteur municipal, et par conséquent, veille au respect des différentes règles qui s’appliquent, découlant des responsabilités municipales.
[bookmark: _Toc135208590]Direction du développement économique et du tourisme
· Développement économique et touristique et suivi des dossiers;
· Animation, information et concertation des différents acteurs en matière de développement économique;
· Stratégie de développement de l’industrie touristique;
· Démarchage et prospection pour l’implantation de nouvelles industries, commerces, services, et développement d’entreprises existantes;
· Communication et promotion des incitatifs fiscaux de la Ville;
· Promotion des infrastructures touristiques municipales;
· Bureau d’information touristique;
· Camping;
· Parcs et espaces verts;
· Aménagements urbains.
Planifie organise et coordonne les projets de développement municipaux; accompagne les gens d’affaires qui souhaitent développer des projets sur le territoire; veille à l’entretien des espaces publics municipaux; réalise le plan de communication de la Ville.
[bookmark: _Toc135208591]Direction des loisirs, de la culture et de la vie communautaire
· Développement de projets;
· Planification d’événements;
· Promotion culturelle;
· Patrimoine;
· Bibliothèques;
· Infrastructures de loisir et culturelles;
· Projets de création d’emplois municipaux;
· Développement et animation communautaires;
· Soutien aux organismes du milieu;
· Loisir culturel;
· Activités récréatives et sportives.
Planifie et organise des activités sportives, récréatives et culturelles offertes. Responsable de l’organisation des événements familiaux de la Ville et s’occupe de la gestion des programmes municipaux liés à la famille, à la vie étudiante, à la culture et à la vie communautaire. Coordonne la location des salles municipales et encadre les activités du Quai des arts, de la bibliothèque, du centre de plein air Arpents verts, de la salle communautaire Charles-Dugas et du centre Léopold-Leclerc.
[bookmark: _Toc135208592]Direction de la sécurité publique et incendie
· Sauvetage;
· Sécurité – incendie.
[bookmark: _Toc135208593]Direction des travaux publics
· Voirie municipale;
· Déneigement;
· Matières résiduelles;
· Réseau de distribution de l’eau;
· Traitement des eaux usées;
· Éclairage public.
Planifie la desserte des infrastructures terrestres et souterraines et veille au suivi de tout nouveau réseau d’utilités publiques dans l’emprise municipale, comme la fibre optique. Elle a la responsabilité d’établir les plans d’intervention pour le renouvellement des infrastructures et réalise la mise à jour du programme de réfection du réseau routier. Elle est également responsable de la réalisation des plans, devis et appels d’offres, de la surveillance des chantiers, de la consolidation et réhabilitation des infrastructures municipales, ainsi que de la construction et de la réfection des bâtiments administratifs et communautaires.
Veille à la protection et au bon entretien des édifices municipaux, fournit les services essentiels à la population, intervient en cas d’urgence et traite toute demande des citoyens, selon ses champs de responsabilités. 
[bookmark: _Toc135208594]Société de développement et de mise en valeur de Carleton-sur-Mer (SDMC)
La SDMC permet de développer et de réaliser des projets spéciaux comme le Raid international Gaspésie (2014 – 2019) ou les fêtes du 250e anniversaire de la Ville (2017). Elle assume la gestion du golf. 
La SDMC est un organisme paramunicipal voué au soutien du développement de la ville. 
[bookmark: _Toc135208595]Règlements et politiques 
[bookmark: _Toc135208596][bookmark: _Hlk41655925]Code d’éthique des employés de la Ville de Carleton-sur-Mer
En vertu de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, les villes ont l’obligation de se doter un code d’éthique et de déontologie. Ce document, présenté en annexe, énonce les principales valeurs de la Ville en matière d’éthique et les règles qui doivent guider leur conduite. 
[bookmark: _Toc135208597]Politique contre le harcèlement psychologique et sexuel
En vertu de la Loi sur les normes du travail, la Ville s’est dotée d’une politique contre le harcèlement psychologique et sexuel, présentée en annexe. La politique constitue un engagement de notre organisation à offrir un milieu où chaque employé est respecté et exempt de harcèlement psychologique et sexuel. La politique définit les modalités d’application de cet engagement.
[bookmark: _Toc135208598][bookmark: _Hlk41655300]Politique de reconnaissance des employés de la Ville
Cette politique a pour but d’identifier les moyens retenus par la Ville pour témoigner son appréciation et sa reconnaissance envers l’ensemble des membres du personnel de la Ville. De plus, elle vise à favoriser un climat de travail harmonieux dans les équipes de travail en offrant des outils et des moyens aux travailleurs. Les gestionnaires sont responsables de l’application de cette politique auprès de leur équipe de travail.
[bookmark: _Toc135208599]Politique alcool et drogue
Par cette politique, la Ville de Carleton-sur-Mer s’engage à promouvoir et à maintenir un milieu de travail exempt de conséquences indésirables reliées à la consommation et à la possession d’alcool, de drogues (incluant le cannabis) et d’autres substances similaires.
[bookmark: _Toc135208600]Santé et sécurité au travail
La Ville de Carleton-sur-Mer considère comme prioritaires la santé et la sécurité de ses employés. La Ville s’engage auprès de ses employés à protéger leur santé et à veiller à leur sécurité. La politique de santé et sécurité au travail (SST) doit être connue et appliquée au sein des équipes de travail. Les cahiers de SST fournissent un ensemble de fiches techniques pour adopter de bonnes pratiques en matière de SST. Les employés doivent se référer à leur supérieur immédiat pour obtenir de l’information à ce sujet. 
[bookmark: _Toc135208601]Politique service à la clientèle
Le rôle de l’équipe municipale de Carleton-sur-Mer est, entre autres, d'offrir aux citoyennes et aux citoyens l'accès à différents services, de la meilleure façon qui soit. En 2021, la Ville a entrepris une démarche d'amélioration continue. La politique de service à la clientèle est la pierre angulaire de cette démarche.
[bookmark: _Toc135208602]Conditions de travail et avantages sociaux
[bookmark: _Toc135208603]Convention collective et Entente personnel cadre
Les conditions de travail des employés municipaux sont définies dans des ententes convenues entre les représentants des employés et l’employeur, qui est le conseil municipal. Les ententes sont négociées entre les parties et leurs durées d’application peuvent varier. Les échelles salariales énoncées dans ces ententes respectent les principes de base de la Loi sur l’équité salariale.
En tout temps, les employés peuvent se référer à leur supérieur immédiat concernant leurs conditions de travail et également au syndicat dans le cas des employés syndiqués. Chacun doit consulter son supérieur pour obtenir l’Entente personnel cadre ou la Convention collective en vigueur.
[bookmark: _Toc135208604]Régime d’assurance collective
Les employés municipaux bénéficient d’une assurance collective qui offre plusieurs types de couvertures. Les modalités d’assurances sont présentées dans un fascicule. Au moment de l’admissibilité des employés (habituellement 3 mois de service continu), les employés reçoivent une brochure qui présente les garanties d’assurances partagées entre l’employé et l’employeur :
· Assurance-vie;
· Assurance salaire;
· Assurance soins de santé;
· Médicaments;
· Hospitalisation;
· Professionnels de la santé;
· Assurance soins dentaires.
Pour réduire le coût des primes, les employés peuvent faire des gestes simples :
· Demander le médicament générique au lieu du médicament original;
· Demander, lorsque cela s’applique, un renouvellement de la médication aux trois mois, plutôt qu’au mois, ce qui permet d’économiser sur les frais administratifs de la prescription.
[bookmark: _Toc135208605]Programme d’aide aux employés
L’assurance collective fournit un programme d’aide aux employés, appelé le service « soutien à la santé ». Ce programme permet de faciliter l’accès à des ressources professionnelles pour soutenir les employés qui vivent une situation difficile, susceptible de nuire à leur fonctionnement, tant dans leur vie professionnelle que personnelle.
Pour avoir accès à ce service, l’employé peut s’adresser à son supérieur afin d’obtenir l’information détaillée. Il s’agit d’un programme 100 % confidentiel, gratuit et accessible en tout temps (24/7).
[bookmark: _Toc135208606]Régime de retraite
Dès que l’employé répond aux critères prévus à son admissibilité, il adhère à un régime de retraite. À ce moment, le conseiller financier responsable du régime en place rencontre le nouvel adhérent pour lui présenter le régime, répondre à ses questions et lui remettre la documentation associée.
[bookmark: _Toc135208607]Formation
La Ville de Carleton-sur-Mer croit au développement continu des compétences des membres de son personnel. C’est pourquoi des formations sont offertes en continu aux personnels des différentes directions, en fonction des besoins individuels et collectifs.
[bookmark: _Toc135208608]Renseignements pratiques
[bookmark: _Toc135208609]La paie : fiche employée, paie par voie électronique ou papier
La paie est versée de façon hebdomadaire. Il faut remplir la fiche d’employé dès les premiers jours de travail. La paie est déposée électroniquement à tous et toutes. 
[bookmark: _Toc135208610]Accès aux bâtiments : clés et code d’accès
L’accès aux bâtiments municipaux est géré avec un système de clés et dans certains cas, de codes d’accès reliés à des systèmes d’alarme. C’est le préposé au bâtiment qui fournit les éléments permettant l’accès aux lieux de travail de chacun. 
[bookmark: _Toc135208611]Équipements 
La Ville de Carleton-sur-Mer fournit aux employés l’équipement informatique et les vêtements de protection nécessaires à l’exécution de leur travail. 
[bookmark: _Toc135208612]Archivage et classement des documents
En tant qu’organisme public, la Ville de Carleton-sur-Mer gère sa documentation selon un plan de classement et un calendrier de conservation, qui répondent aux normes de Bibliothèque et archives nationales du Québec. L’ensemble du personnel doit se conformer à ce plan. 
[bookmark: _Toc135208613]Tableaux d’affichage
Des tableaux d’affichage dans les lieux de travail fournissent aux membres du personnel de l’information sur les affichages de postes, périodes de vacances, le programme d’équité salariale, activités sociales, etc.
[bookmark: _Toc135208614]Tenue vestimentaire
La tenue vestimentaire des employés sur leur lieu de travail participe à l’image de la Ville en tant qu’organisation publique. Les employés qui se présentent au travail doivent s'habiller convenablement, avec des vêtements propres et adaptés à leur fonction.
Pour certains types d’emplois, comme au camping et au bureau d’accueil touristique, la Ville fournit des chandails ou des chemises à l’effigie de l’organisation. Dans ce cas, les employés en fonction doivent obligatoirement porter le vêtement fourni.
[bookmark: _Toc135208615]Absence et congé
Lorsque les employés s’absentent en raison de maladie ou autres motifs, comme un congé mobile, ils doivent informer directement leur supérieur immédiat avant le début de leur quart de travail.
Les employés doivent se référer à leur supérieur immédiat, à la convention collective ou à l’entente-cadre pour la gestion des absences (congés, vacances, etc.).
[bookmark: _Toc135208616]Adresse courriel @carletonsurmer.com
Une adresse courriel avec le nom de domaine de la Ville peut être assignée à un employé au besoin, sur demande à son supérieur. Les signatures courriel de la Ville sont standardisées. Certaines adresses permettent de partager des carnets d’adresses et des calendriers avec d’autres membres de l’équipe. On accède à sa boîte de courriel par le logiciel Outlook ou avec un accès à distance. 
[bookmark: _Toc135208617]Médias d’information
Les employés de la Ville peuvent consulter différents canaux d’information pour connaître l’actualité municipale : 
[bookmark: _Toc135208618]Ville
· Site web : Carletonsurmer.com 
· Infolettre : carletonsurmer.com/abonnement-a-linfolettre/
· Facebook : facebook.com/carletonsurmer/
· YouTube : Youtube.com/ville de Carleton-sur-Mer
· Journal municipal : Le Hublot est distribué une fois par mois par la poste dans les foyers de Carleton-sur-Mer. Le contenu du journal est aussi publié sur le site web de la Ville et annoncé dans une infolettre gratuitement. Il suffit d’avoir une adresse courriel pour s’abonner à cette infolettre. 
Politique éditoriale
La ligne éditoriale du journal permet d’informer les lecteurs sur l’actualité locale, telle que :
· ce qui est à surveiller à Carleton-sur-Mer jusqu’à la prochaine parution du journal; 
· les dossiers de l’administration municipale; 
· la tribune du maire; 
· les avis publics; 
· les projets en cours dans le contexte des politiques Ville étudiantes, famille et aînés; culture et patrimoine ou sur le plan sportif; 
· les nouvelles qui sortent de l’ordinaire concernant des organisations ou entreprises locales; 
· les activités du mois courant des organismes sportifs, communautaires, culturels et socioéconomiques; 
· des chroniques sur l’histoire et l’environnement.
Dates de tombée et de parution
Le journal est distribué le vendredi qui suit la séance ordinaire du conseil municipal. Les organismes peuvent envoyer leurs textes et photos au plus tard le vendredi qui précède la séance du conseil, à l’adresse lehublot@carletonsurmer.com.
Pour connaître les dates de ces séances publiques, consultez carletonsurmer.com/gouvernance municipale/Liens utiles pour suivre la politique municipale.
[bookmark: _Toc135208619]Camping
· Site web : campingcarletonsurmer.com
· Facebook : facebook.com/Campingcarletonsurmer/
[bookmark: _Toc135208620]Golf
· Site web : golfcarletonsurmer.com
· Facebook : facebook.com/golfcarletonsurmer/
[bookmark: _Toc135208621]Quai des arts
Site web : quaidesarts.ca
[bookmark: _Toc135208622]Besoins d’information supplémentaires
Consultez votre superviseur pour obtenir toute information complémentaire. 


[bookmark: _Toc135208623]Coordonnées des infrastructures municipales
	Camping Municipal
	319, avenue du Phare
Téléphone : (418) 364-3992

	Caserne de pompiers
	7, rue Comeau
Téléphone : (418) 364-7666

	Club de Golf de Carleton-sur-Mer
	939, boulevard Perron
Téléphone : (418) 364-3434

	Aréna Léopold-Leclerc
	33, rue Comeau
Téléphone : (418) 364-7397

	Centre plein air les Arpents verts
	130, route Beaulieu

	Centre de transbordement de matériaux secs et ferreux, Écocentre Richard-Nadeau
	Extrémité de la rue Freddy-Allard Nord

	Garage municipal, secteur Carleton
	9, rue Comeau
Téléphone : (418) 364-3991

	Garage municipal, secteur Saint-Omer
	140, route Saint-Louis

	Hôtel de Ville
	629, boulevard Perron
Téléphone : (418) 364-7073

	Parc des Horizons
	499, boulevard Perron

	Parc La Grande-Envolée
	219, route 132 Ouest

	Place du Vieux-Quai
	Route 132 Est

	Pointe Tracadigash
	Extrémité de l’avenue du Phare

	Quai des arts
	774, boulevard Perron
Téléphone : (418) 364-6822

	Salle Charles-Dugas
	47, rue Comeau




[bookmark: _Toc135208624]Intégration
Les premières semaines de travail dans le cadre d’un nouvel emploi, sont très importantes pour permettre à l’employé de découvrir ses tâches, son équipe et son environnement de travail. C’est lors de cette période que l’employé peut percevoir s’il sera bien dans ce travail. 
Le nouvel employé sera rencontré par son superviseur immédiat toutes les semaines durant 10 semaines afin de faciliter son intégration à l’emploi. Il est important de mentionner que l’employé a la responsabilité de questionner son superviseur, particulièrement durant l’intégration.
[bookmark: _Toc135208625]Autorisation
J’autorise la Ville de Carleton-sur-Mer à publier mes coordonnées personnelles et mon numéro de téléphone dans le carnet d’adresses interne.




Signature : 		


[bookmark: _Toc135208626]ANNEXES 
Plan stratégique 2019-2024
Code d’éthique
Politique contre le harcèlement psychologique et sexuel
Politique de reconnaissance des employés de la Ville
Politique régissant l’alcool et les drogues en milieu de travail
Politique service à la clientèle
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